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assureurs proposent des produits
conformes aux exigences convention-

nelles et intègrent des services et/
ou garanties supplémentaires jugés

différenciants d'un point de vue concur-
Mylène Favre Béguet,

Galea & Associés.

Sur ce risque, le sec-
teur d'activité a une influence
\indirecte\, qui est en réalité
plus étroitement liée à la démo-
graphie des salariés : âge moyen,
répartition par catégorie socio-
professionnelle et répartition
géographique. L'émergence
d'offres particulières trouve
généralement sa source dans la
négociation collective lorsqu'un
un accord prévoit la mise en

Les entreprises
seront moins
enclinesà opter
pour desgaranties
surcomplémentaires
lorsqu'ellesfont
partie de branches
qui ont desbases
conventionnellestrès
protectrices pour les
salariés

œuvre d'un régime Santé conven-
tionnel. Par exemple, pour la coif-
fure, les partenaires sociaux de la
branche professionnelle ont signé
un avenant instaurant une obliga-
tion de souscrire une complémen-
taire santé pour les salariés avec des
garanties minimales définies et un
niveau de financement employeur
à hauteur de 60 % minimum, avec
un plancher de 25 euros par mois
et par illustre Mylène
Favre Béguet. Les garanties des
offres spécifiques sont donc ini-
tialement créées non pas par
les assureurs, mais par les par-
tenaires sociaux. assureurs
proposent ensuite des produits
conformes aux exigences conven-
tionnelles et intègrent des services
et/ou garanties supplémentaires
jugés différenciants d'un point de
vue concurrentiel. Les offres dédiées
permettent donc de répondre aux
obligations légales et convention-

poursuit-elle.
y a plusieurs cas de

rappelle Mélodie Peglion, res-
ponsable du département mar-
keting, produits et services chez
Humanis. Soit l'organisme assu-
reur a été recommandé par la
branche (seul ou avec d'autres
assureurs), soit l'organisme n'a
pas été recommandé mais a sou-
haité proposer une offre répon-
dant aux garanties définies dans
le cadre de l'accord de branche. Il
peut ainsi arriver que
entreprises dépendant d'un accord
de branche souhaitent mettre en
place une couverture proposant
des garanties améliorées à leurs
salariés, détaille-t-elle. Dans ce
cas-là, nous sommes en mesure
de répondre à leur souhait, soit
lorsque nous sommes recommandés
sur la branche et avons travaillé
avec les partenaires sociaux de la
branche pour proposer différents
niveaux de garanties, soit lorsque
nous ne sommes pas recommandés
mais que nous proposons des garan-
ties

A titre d'exemple, Klesia a enrichi
son offre de services en les adap-
tant aux besoins de chaque sec-
teur: coaching anti-stress pour
les publicitaires, ou téléconseil
santé et prise de rendez-vous
médical pour les conducteurs en
déplacement. le secteur du
tourisme, en particulier pour la
branche Hôtels, cafés, restaurants,
nous avons prolongé la portabilité
des garanties santé pour ce secteur
qui emploie de nombreux saison-

explique Marie-Hélène
Seguy, directrice de la distribu-
tion de Klesia.

Surcomplémentaire ou pas?

Quand envisager de recourir à
des surcomplémentaires? La
réponse diffère selon la branche
professionnelle, et la surcomplé-
mentaire comporte une dimen-
sion individuelle plutôt que
collective. Celle-ci pourra soit per-
mettre de compléter des accords
peu couvrants, soit aller au-delà
des plafonds du contrat respon-
sable pour réduire les restes à
charge dans les grandes villes
notamment (dépassement d'ho-
noraires). partenaires sociaux
restent pour leur part soucieux de
respecter le contrat responsable,
précise Christophe Scherrer. Le

Les garantiesdes
offres spécifiques
sont initialement
crééesnon pas par
lesassureurs,mais
par les partenaires
sociaux

marché est trop étroit aujourd'hui
pour permettre la constitution de
surcomplémentaires par métier en
fonction d'un socle
Certaines entreprises font le
choix de répondre strictement à
leurs obligations réglementaires
et laissent la possibilité à leurs
salariés de souscrire un renfort
facultatif (dans ce cas, l'entre-
prise a souscrit une ou plusieurs
options dont la souscription est
ensuite laissée libre pour le sala-
rié). ce n'est pas le cas, le sala-
rié, en fonction de ses besoins, peut
s'orienter vers la souscription d'une
surcomplémentaire
rappelle Mélodie Péglion.
Par ailleurs, les entreprises
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